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Communiqué de presse 
 

 
DSF / Pervenche Berès: Appel à la mobilisation contre une guerre en 
Irak 
 
Au moment où le monde connaît des heures de grandes tensions, Pervenche Berès, présidente 
de la délégation socialiste française, souligne l'urgence d'une mobilisation de l'opinion 
européenne à exprimer leur volonté de paix face à la guerre en Irak.  
 
La présidente, au nom de toute la délégation socialiste française, salue et soutient la journée d'action 
organisée le 21 mars à l'appel de la Confédération européenne des syndicats, qui demande d'urgence 
des initiatives coordonnées au niveau européen pour la relance de la stratégie de Lisbonne pour la 
croissance et l’emploi.  
 
Pervenche Berès appelle à de manifestations nationales à travers l'Europe contre la guerre en Irak. 
"L'opinion publique constitue une nouvelle superpuissance. Elle est déterminée à descendre dans la 
rue, animée par la conviction que, non seulement la guerre ne tarirait le terrorisme, mais qu'une 
guerre préventive unilatérale créerait un nouveau terrorisme", indique-t-elle. Et de poursuivre: "Un 
nouvel ordre mondial est en train de se jouer, celui qui a commencé à se mettre en place, non pas 
depuis le 11 septembre 2001, mais depuis la chute du mur de Berlin. Face à une hyperpuissance, un 
seul pays européen ne peut, à lui seul, tenir tête aux Etats-Unis. Nous sommes des Européens. 
L'Union européenne est fondée sur le patrimoine spirituel et moral des Etats et des peuples 
d'Europe. Elle est une communauté de valeurs et de droit."  
 
En outre, la manifestation du 21 mars doit envoyer un signal clair à la Convention. La Constitution 
doit reconnaître la démocratie, l'état de droit et la protection des droits de la personne, la solidarité 
et la justice sociale dans l'Union, comme à travers le monde. Parmi les objectifs de la Constitution 
doivent également figurer l'économie sociale de marché, le plein emploi et le développement 
durable. Les services d'intérêt général doivent être développés. Ils ne doivent pas relever des seules 
règles du marché intérieur. 


